
Comité de Direction

Professeurs

Association des professeurs
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Administration - Secrétariat
Poste occupé par une personne

Constitution :
président, secrétaire, trésorier, membre fondateur, 2 délégués de la commune d'Yverdon-les-Bains, 
représentants des communes historiques (Orbe, Vallorbe, Grandson, Montagny), représentants
des Amis du Conservatoire, directeur, délégué de l'association des professeur, représentante de
la section classique, représentant de la section jazz - musiques actuelles

Constitution :
président, secrétaire, trésorier, directeur et une déléguée de la commune d'Yverdon-les-Bains

Tous titulaire d'un Master en pédagogie musicale ou d'un titre jugé équivalent

Tout professeur intéressé par les activités de l'association

Un(e) professeur(e), représentant chaque dicastère du Conservatoire. Six personnes actuellement

Un poste regroupant les fonctions de directeur pédagogique et administratif

Conseil de Fondation

Direction

Doyens

Les prérogatives et fonctions du Conseil de Fondation ainsi que du Comité de Direction sont détaillées
dans les Statuts du Conservatoire ainsi que dans le Règlement du Comité de Direction.

Le Conservatoire de Musique est une Fondation indépendante de droit public,
membre de l'ASEM et de L'AVCEM, reconnue entièrement et pleinement par la FEM
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